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STAGE D’INTEGRATION PROFESSIONNELLE : CONTACTOLOGIE ET EXPLORATION VISUELLE EN OPTOMÉTRIE
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE TYPE COURT




1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant de s’approprier des « pratiques professionnelles » relatives à la contactologie et à l’exploration visuelle en optométrie.

2. 	CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En méthodes d’exploration visuelle en optométrie
à partir de situations issues de la pratique professionnelle de l’optométriste, illustrant tout type de problème visuel (type réfractif, binoculaire, de rendement, comportemental, développemental)
en disposant des documents, des instruments et du matériel nécessaire,
dans le respect des règles de déontologie, de sécurité, d’hygiène et des normes en vigueur, 
· mettre en œuvre les méthodes d’exploration visuelle et en interpréter les résultats ;
· effectuer le bilan complet de la fonction visuelle, synthétiser les résultats, élaborer un dossier patient et analyser les résultats en vue d’une prise en charge ;
· analyser les mécanismes de la vision binoculaire anormale afin d’établir une prise en charge interdisciplinaire ;
· expliquer les étapes chronologiques de base d’une réhabilitation et d’une réadaptation fonctionnelle visuelle et proposer un exemple d’exercice pour chaque étape.
En contactologie
face à un cas type d’adaptation en lentilles souples et pour une amétropie sphérique,
en disposant de l’équipement, des instruments et du matériel requis,
en appliquant les normes d’hygiène et de sécurité en contactologie,
· [bookmark: _Hlk24573328]mettre en œuvre les comportements opérationnels pour effectuer une adaptation en lentilles de contact souples (observations et mesures préalables, vérification des paramètres, choix et suivi des lentilles, validation et conseils au porteur) et justifier de sa méthodologie ;
· communiquer les mesures requises pour assurer la conservation des lentilles et déterminer le meilleur entretien en fonction du matériau et de l’ensemble des paramètres du porteur ;
· analyser les données d’un porteur afin d’élaborer un dossier complet d’adaptation pouvant être utilisé par tout autre professionnel.
2.2. Titres pouvant en tenir lieu
Attestations de réussite des unités d’enseignement : « Méthodes d’exploration visuelle en optométrie», code n° 91 43 14 U34 D3 et « Contactologie », code n° 91 43 19 U34 D3, classées dans l’enseignement supérieur de type court.


3. ACQUIS D’APPRENTISSAGE
Pour atteindre le seuil de réussite, l'étudiant sera capable :
pour des situations liées à la profession d’optométriste vécues en stage,
en respectant les usages de la langue française et du vocabulaire professionnel,
conformément aux consignes données,
à partir du portfolio élaboré par l’étudiant,
· d’élaborer un rapport technique comportant : 
· la description des méthodes d’exploration visuelle et des pratiques en contactologie observées et pratiquées,
· la présentation d’un cas clinique observé en exploration visuelle et en contactologie,
· une réflexion critique et argumentée des interventions réalisées pendant le stage.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· le niveau d’organisation et de dextérité : la capacité d’organisation de l’environnement spatial et matériel propre au soin, la maitrise gestuelle,
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes/modèles,
· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques pour former un ensemble organisé,
· le niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions, concepts et démarches en les intégrant dans son analyse,
· le niveau d’autonomie : la capacité à faire preuve d’initiatives démontrant une réflexion personnelle basée sur une exploitation des ressources et des idées en interdépendance avec son environnement.

4.	PROGRAMME
4.1. Programme pour l’étudiant
L'étudiant sera capable :
4.1.1 Stage d'intégration professionnelle : Contactologie et exploration visuelle en optométrie
en contactologie et en méthodes d’exploration visuelle en optométrie,
dans le respect des termes du contrat de stage d’insertion professionnelle et des tâches qui lui sont confiées,
· de mettre en œuvre des comportements d'observation participante :
· identifier les activités à observer avec le maître de stage et les attentes de celui-ci en termes de qualité,
· identifier avec le maître de stage les compétences à mettre en œuvre et le degré d'autonomie attribué,
· passer de l'observation guidée à la mise en œuvre progressive des activités choisies,
· respecter les consignes de travail, les méthodes de réalisation, le matériel et le niveau d'exigences de la qualité ;
· de mettre en œuvre des attitudes d’accueil du patient, des techniques d’examen optométrique et des pratiques de contactologie ;
· d’assister le maître de stage dans les activités suivantes :
· les actes spécifiques lors de l’adaptation de lentilles de contact souples,
· les tests et examens spécifiques à la contactologie et à l’exploration visuelle en optométrie,
· l’évaluation des résultats et les conclusions,
· la mise en place et la gestion de la prise en charge ;
· de compléter son portfolio démontrant sa démarche réflexive ;
· de développer des capacités d’autonomie et de respect des temps fixés, dans la pratique des activités d’optométrie et de contactologie.
4.1.2. Activités d’intégration professionnelle et de pratique réflexive
dans le respect du non-jugement, des règles éthiques et déontologiques et dans un esprit de respect mutuel, à partir de l’ébauche du rapport rédigé par l’étudiant, selon la littérature scientifique et de référence en vigueur,
· de questionner les pratiques et en particulier les siennes ;
· d’écouter les différents points de vue ;
· d’accepter les interpellations sur ses pratiques ; 
· de relier les pratiques aux théories.
4.2. Programme pour le personnel chargé de l’encadrement
Le chargé de cours a pour fonction :
4.2.1. Pour l’encadrement du stage d'intégration professionnelle : Contactologie et exploration visuelle en optométrie
· d’évaluer avec l’étudiant la pertinence du projet de stage ;
· de gérer le suivi des activités du stage et les contacts avec les institutions et les services concernés ;
· d’informer l’étudiant de ses obligations et de ses devoirs découlant du contrat de stage ;
· de définir les compétences à développer et les acquis d’apprentissage attendus ;
· de définir la démarche attendue et d’annoncer les critères et les modalités d’évaluation ;
· d’assurer le suivi de l’évolution du stage de l’étudiant ;
· d’accompagner l’étudiant dans la préparation de son portfolio et de son rapport de stage ;
· de proposer une méthodologie d'observation des différentes situations liées à la profession ;
· d’amener l’étudiant à analyser différentes situations rencontrées pendant le stage.
4.2.2. Pour l’encadrement des activités d’intégration professionnelle et de pratique réflexive
· d’organiser les séances de pratique réflexive sur des thématiques, situations ou problématiques constatées suite à des visites en stage, des supervisions individuelles avec les étudiants ou la remise d’ébauches de rapports de projets de soins ;
· d’écouter les expériences professionnelles interpellantes des étudiants en lien avec les activités de stage et si nécessaire de développer des outils pour y faire face ;
· de confronter ces expériences à son expérience professionnelle ;
· d’accompagner les étudiants dans leur démarche réflexive qui porte sur les expériences vécues en stages : 
· les savoirs faire techniques,
· les savoirs,
· les aptitudes/savoirs faire comportementaux.


5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Sans objet.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGENEMNT 
						Code U
7.1.	Etudiant : 170 périodes				    Z
Stage d’intégration professionnelle : Contactologie et exploration visuelle en optométrie : 150 périodes							                                   Z
Activités d’intégration professionnelle et de pratique réflexive : 20 périodes        Z

7.2.	Encadrement du stage
	
Dénomination du cours

	
Classement
	
Code U
	Nombre de périodes par groupe d’étudiants

	Encadrement de stage d’intégration professionnelle : Contactologie et exploration visuelle en optométrie 
	CT
	I
	20

	Encadrement des activités d’intégration professionnelle et de pratique réflexive
	CT
	I
	20

	Total des périodes
	40

	Nombre d’ECTS
	11
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